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IJT;  Cen-  miner  comment  &  en  quelle  qualité  on  les  de-  

cile  de  voit  recevoir:  on  chercha  plufiéurs  loix  Eccle-  

ihcés.  fiaftiques  touchant  la  maniere  de  recevoir  les  

Heretiques:  on  lùt  là-deffus  le  cinquante-troi-  

fiéme  Canon  Apoftolique,  le  huitiéme  Canon  

du  Concile  de  Nicée,  le  troifiéme  du  Concile  

d ’ Ephefe , le  premier  Canon  de  l ’ Epitre  de  

Saint  Bafile  à  Amphilochius,  une  lettre  durac 

ine  Pere  aux  Evefeens ,  la  définition  du  Conci 

le  d ’ Ephefe  contre  les  Meffaiianites ,  la  lettre  

de  Saint  Athanafe  à  Rufinien,  le  jugement  du  

Concile  de  Calcedoine  dans  la  reception  des  

Evéques  qui  avoient  aflìfté  au  Concile  d ’ Ephefe  

fous  Diofcore ,  &  des  extraitsdesHiftoiresEc-  

defiaftiques  de  Rufin  &  de  Socrate.  On  agita  

s ’ il  falloit  recevoir  les  Heretiques  convertis  en  

leur  laiffantla  dignité  duSacerdoce.  Quelques-  

uns  inliftoient  fur  la  lettre  de  Saint  Athanafe  à  

Rufinien ,  qui  porte  qu ’ ils  feront  admis  à  faire  

penitence,  mais  qu ’ ils  neferontplus  dans  le  Cler-  

gé;  mais  on  répondit  que  cela  ne  s ’ entendoit  

que  des  Chefs  &  des  Auteurs  des  Herefies.  

D ’ autres  vouloient  que  fuivant  le  Concile  de  

Nicée  on  leur  impofàt  les  mains  de  nouveau;  

mais  quelques-uns  dirent  qu ’ il  ne  s ’ agiffoit  pas  

dans  ce  Concile  d ’ une  nouvelle  confecration ,  

mais  d ’ une  fimple  ceremonie  d ’ impofition  de  

mains.  On  demanda  fil ’ herefiedeslconoclaftes  

étoit  plus  ou  moins  grande  que  les  herefies  pre-  

cedentes ,  &  l ’ on  ne  decida  rien  fur  cepoint.  En-  

fin  aprés  bien  des  allegations , on  déclara  qu ’ il  

falloit  recevoir  , &  laiffer  dans  leur  dignité  

ceux  qui  revenoient  del ’ herefie,  &ceuxméme  

qui  avoient  été  ordonnez  pax  les  Heretiques ,  

s ’ il  n ’ y  avoit  rien  autre  cholè  qui  les  empéchàt  

d ’ étre  dans  le  Clergé.

Dans  la  feconde  Aétion  du  vingt-fixiéme  du  

méme  mois,  aprés  que  GregoireEvéque  de  Neo-  

cefarée  fe  fut  prefenté  , &  eut  reconnu  qu ’ il  

avoit  eu  tort  de  rejetter  le  culte  des  Images,  on  

lut  la  lettre  du  Pape  Adrien  à  Conftantin  &  à  

Irene,  dans  laquelle  aprés  avoir  loiié  leurzele,  

il  établit  le  culte  des  Images  , &  prétend  que  

l ’ Eglife  Romaine  l ’ a  reqù  par  tradition  de  Saint  

Pierre.  Il  prouve  par  une  fauffe  relation  que  

du  temps  de  Saint  Sylveftre,  les  Images  de  Saint  

Pierre  &  de  Saint  Paul  étoient  dans  l’ Eglife.  Il  

alleguel ’ oppofition  que  fesPredecelfeurs  avoient  

apportée  à  la  deftruction  des  Images.  Il  ex-  

horte  l ’ Empereur  à  en  rétablir  l’ ufage  dans  1 ’ 0-  

rient ,  comme  il  étoit  établi  dans  l ’ Occident.  

IlditquelesChrétiens  ne  fe  font  pas  des  Dieux  

des  Images  ; mais  qu ’ il  s ’ en  fervent  comme  de  

memoire  pour  faire  fouvenir  du  culte  qu ’ on  

doit  à  Dieu  &  à  fes  Saints.  Il  en  établit  l ’ ufage  

fur  plufiéurs  exemples  del ’ Ancien  Teftament,  

comme  ceux  des  Sacrifices,  du  Propitiatoire ,  D.  Co».  

&  des  Cherubins ,  du  Serpent  d ’ airain,  &fur«(e  de  

quelques  témoignages  des  Peres,  qui  font  ou  N,c«.  

fuppofez  ou  qui  ne  prouvent  rien  du  tout,  où  

qui  prouvent  feulement  l ’ ufage  des  Images,  &  

ne  montrent  point  qu ’ on  leur  eùt  rendu  aucun  

culte.  Cependant  Adrien  ne  fe  contente  pas  de  

foutenir  qu ’ il  eft  utile  d ’ avoir  des  Images  pour  

apprendre  aux  igorans  les  choiès  qu ’ elles  re-  

prefentent,  pour  faire  reflòuvenir  des  Saints,  

pour  exciter  à  la  pieté  &  à  la  componétion ,  

mais  il  veut  encore  qu ’ on  les  honore.  Anaftafe  

ajoùte  à  cette  lettre  plufiéurs  lignes  ,  par  lef-  

quelles  le  Pape  conjure  l ’ Empereur,  i.  de  faire  

rejetter  &  anathematizer  le  Concile  tenu  con 

tre  les  Images ,  &  d ’ établir  ceux  qui  avoient  été  

perfecutez  pour  leur  défenfe.  2..  De  lui  faire  

rendrelespatrimoines  deSaintPierre.  3.  D ’ or-  

donner  que  tous  les  Archevéques  &  Evéques  

de  fon  Diocefe,  recoivent  l ’ Ordination  de  lui.

4.  De  maintenir  la  primauté  de  l ’ Eglife  de  Ro 

me.  5.  D ’ empécher  que  l ’ EvéquedeConftanti-  

nople  ne  prenne  la  qualité  de  Patriarche  uni-  

verfel.  6.  De  ne  pas  fouffrir  Tarale  fur  le  Siege  

de  Conftantinople , parce  qu ’ il  y  avoit  été  éle-  

vé  étant  encore  Lai'que.  7.  Il  lui  faitfqavoir  les  

viétoires  de  Charlemagne  &  les  biens  qu ’ il  a  

faits  à  l ’ Eglife  de  Rome.  Il  n ’ eft  pas  difficile  de  

comprendre  pourquoi  lesGrecsn ’ ontpas  copie  

cesArticles,  peut-étre  méme  que  lesLegats  du  

Pape  n ’ oferent  pas  les  prefenter  au  Synode  au-  

quel  Tarale  prefidoit.  On  lùt  une  autre  lettre  

d ’ Adrien  écrite  à  Tarafe  , dans  laquelle  aprés  

lui  avoir  témoigné  librement  la  peine  que  lui  *  

avoit  faite  fon  Ordination  , il  loué  fa  Confef-  

fion  de  Foi,  &  l ’ exhorte  à  faire  condamner  le  

Synode  qui  avoit  réjetté  les  Images.  Aprés  la  

leéture  de  cette  lettre  les  Legats  du  Pape  de-  

manderentàTarafe  s ’ il  ne  l ’ approuvoitpas.  II  

répondit  qu ’ oui,  &  déclara  qu ’ il  adoroit  d ’ un  

culte  affeétueux  les  Images  de  J esus -C hrist ,  

de  la  Vierge,  des  Saints  Anges,  &  de  tous  les  

Saints  , quoi-qu ’ il  n ’ adoràt  que  Dieu  du  culte  

fouverain  de  latrie , &  qu ’ il  mìt  fon  efperance  

en  lui  feul.  Le  Synode  approuva  cette  décla-  

ration  &  la  lettre  duPape.  Tous  les  Evéques  

en  particulier  firent  les  mémes  déclarations.,  

&  les  Abbez  les  fuivirent.

Dans  l ’ Aétion  troifiéme  du  vingt-huit  ou  du  

vingt-neuviéme  du  méme  mois  de  Septembre,  

Gregoire  deNeocefarée  y  fut  reqù,  quoi  qu ’ a-  

vec  affez  de  contradiótion,  aprés  avoir  lù  une  

retraólation  de  fes  anciens  fèntimens  &  une  

Profeffion  de  Foi  fur  les  Images.  Les  autres  

Evéques  qui  abjurerent  furent  auifi  rccùs ,  &  

prirent  leur  place  dans  le  Concile.  On  y  lùt  

S  a  en-


